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Oliv ier COURSIMAULT 
          Directeur Régional 
          Gaz Réseau Distribution France 
 

C’est avec enthousiasme que je rédige l’éditorial de ce premier               
compte-rendu d’activité de concession de GrDF. 
 
GrDF a été créé le 1er janvier 2008 afin de répondre aux exigences 
législatives liées à la directive européenne sur la séparation juridique des 
activités de distribution et de fourniture du gaz naturel. 
 
J’ai eu le plaisir de présenter cette nouvelle entreprise et son organisation, 
lors de l’assemblée générale du 18 janvier 2008. 
 
Filiale à 100 % du groupe Gaz de France, GrDF concrétise trois années de 
transformation au cours desquelles il a fallu : 
 
� construire un nouveau modèle économique basé sur la seule activité 

de développement et de gestion du réseau de distribution,  
� adapter les systèmes d’information techniques et clientèles,  
� appliquer les règles relatives à l’ouverture totale du marché du gaz 

naturel, effective depuis le 1er juillet 2007. 
 
Sur la concession du SIGERLy, en application du contrat de concession et 
des engagements de service public, GrDF s’attachera à :  
� Garantir la sécurité industrielle et la fiabilité du réseau de 

distribution par une politique de modernisation des ouvrages, qui 
nécessitera, en 2008, un investissement de près de 6 millions d’euros. 

� Assurer une qualité reconnue du service rendu par la 
professionnalisation des équipes et une meilleure information du 
client, en particulier suite à l’ouverture des marchés. 

� Développer le réseau de distribution et faciliter l’accès à l’énergie gaz 
naturel. 

� Apporter une écoute attentive aux préoccupations et aux projets des 
élus locaux. 

� Préserver l’environnement et le cadre de vie de nos concitoyens.  
� Faire preuve de solidarité avec les populations et les territoires.  

 
Les actions et résultats présentés dans ce compte-rendu d’activité 
témoignent de notre engagement à respecter les obligations du contrat de 
concession qui nous lie et du contrat de service public signé, en juin 2005, 
avec l’Etat.  
 
Je me réjouis de poursuivre, avec le SIGERLy, sous la présidence de 
monsieur Pierre ABADIE, la démarche partenariale et transparente, 
engagée au cours des dernières années. 
 
Avec messieurs Gilles GALLEAN, Denis LABBE et Didier SERRAND, 
respectivement directeurs territoriaux Lyon Métropole, Vienne Pays de 
Rhône et Pays de l’Ain Beaujolais, je m’attacherai à poursuivre le 
développement de la distribution du gaz naturel et à renforcer la sécurité.  
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Votre concession : 

 
La distribution publique de gaz naturel sur votre territoire est régie par un contrat de concession 
signé le 30 mars 1994, pour une durée de 25 ans.  

Pour mémoire ce contrat est composé des documents suivants : une convention de concession, un 
cahier des charges et des annexes précisant les engagements contractuels, ainsi que les conditions 
de calcul du critère de décision des investissements et de tarification des prestations. 

 

Chiffres-clés 2007 : 

 
 
                                                                  
                       
 
 
 
 
     

  
 

     

            
            

 
             

                    
 
 
   

 
 

199 422 clients 
(points de 
livraison  

gaz naturel) 

valeur nette du 
patrimoine 
concédé : 
161 376  

milliers d’euros 

 
343 604 
euros  

de redevance 
de concession 

 

2 023 
kilomètres  
de réseau 

 
 

717 772 
habitants 

Syndicat 
Intercommunal 
de Gestion des 
Energies de la 

Région Lyonnaise
(SIGERLy) 
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Votre distributeur :  

Conformément aux dispositions législatives en vigueur, Gaz de France a filialisé ses activités de 
distribution de gaz naturel en France au sein de la société GrDF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GrDF a reçu l’ensemble des biens, des droits et obligations de Gaz de France en matière de 
distribution et, notamment, les contrats de concession liant Gaz de France et les communes pour leur 
desserte en gaz naturel. 
 
En région Rhône Alpes Bourgogne, les équipes de GrDF s’organisent de la manière suivante : 
 

• Olivier Coursimault, directeur régional, est : 
o garant de la performance et de l’économie globale des activités de distribution, 
o responsable des investissements de développement et de modernisation des ouvrages, 
o en charge de la négociation, la conclusion et la gestion des contrats de concession, 
o responsable des relations institutionnelles en région. 

 
• Gilles Galléan, Denis Labbe et Didier Serrand, directeurs territoriaux Lyon Métropole,               

Vienne Pays de Rhône et Pays de l’Ain Beaujolais, sont : 
o responsables de la construction, de l’exploitation et de la maintenance des ouvrages, 
o en charge de la réalisation des activités de comptage, 
o interlocuteurs de proximité des communes. 

 

Faits marquants 2007 :  
L’année 2007 a malheureusement été marquée par le décès de deux victimes survenu lors d’accidents 
impliquant le gaz naturel. 

 
En matière de sécurité, les équipes de GrDF ont travaillé, en 2007, sur la sectorisation de l’exploitation 
des réseaux de distribution de gaz naturel basse pression. Cette politique vise à instaurer des mailles 
d’exploitation plus réduites (création de secteurs d’exploitation de moins de 3 000 clients, contre 
environ 10 000 actuellement), afin, notamment, de procéder encore plus rapidement aux remises en 
gaz des installations suite à incident. Sur le territoire de la direction territoriale Lyon Métropole, ce 
programme représente un investissement de 2,5 millions d’euros pour la période 2007-2009. 
 
2007 a également été marquée par un renforcement de l’action de formation et de sensibilisation des 
tiers (entreprises de travaux publics, gestionnaires de voiries, collectivités locales) aux risques de 
dommages aux ouvrages. Les réunions, organisées par les directions territoriales Lyon Métropole, 
Vienne Pays de Rhône et Pays de l’Ain Beaujolais, ont permis de rappeler à plus de 250 interlocuteurs 
et décideurs, les règles, procédures et responsabilités de chacun lors de dommages sur ouvrages de 
distribution de gaz. 
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IINNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREESS  

Ouvrages de la concession :  
 

Ouvrages concédés (longueur en mètres) 2007 2006 Variation 

Réseaux basse pression1 85 277 86 714 -1,66% 

Réseaux moyenne pression2 1 938 204 1 914 427 1,24% 

dont réseaux en MPA 16 826 17 504 -3,87% 

dont réseaux en MPB 1 881 673 1 860 028 1,16% 

dont réseaux en MPC 39 705 36 895 7,62% 

Longueur totale 2 023 481 2 001 141 1,12% 

Postes de détente réseau (nombre) 172 172 - 
 
 

Ouvrages concédés par matière                           
(longueur en mètres) 2007 2006 Variation 

Réseaux en polyéthylène 1 265 937 1 244 324 1,74% 

Réseaux en acier 712 790 710 476 0,33% 

Réseaux en fonte ductile 23 468 24 737 -5,13% 

Autres matières 21 286 21 604 -1,47% 

 

 

Maintenance des ouvrages concédés : 

Qu’elle soit préventive (activité planifiée) ou corrective (réalisée après une défaillance constatée), la 
maintenance se décline selon deux axes : 

• la surveillance, allant de la simple inspection à la révision complète d’un ouvrage, 

• l’entretien courant et la remise en état d’un ouvrage, pouvant aller jusqu’à son remplacement. 

 

En 2007, GrDF a consacré 1,4 million d’euros à la maintenance des ouvrages de distribution publique 
de gaz naturel sur le périmètre des directions territoriales Lyon Métropole, Vienne Pays de Rhône et                 
Pays de l’Ain Beaujolais. 

                                                      
1 Les réseaux de distribution basse pression (BP) sont exploités à 21 mbar.  
2 Les réseaux de distribution moyenne pression (MP) sont exploités à 4 bar. 
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1 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
1 Décret du 6 septembre 1972 et arrêté du 23 octobre 1974. 

 

 
 

 
Véhicule de Surveillance des Réseaux 

(VSR) 

 

Zoom … la vérification des dispositifs de comptage 

Indépendamment des demandes des clients, GrDF procède à la vérification des
dispositifs de comptage. La périodicité légale1 de vérification des compteurs dépend
de leur technologie : 
 

• 20 ans, pour les compteurs secs à soufflets, 
• 5 ans, pour les compteurs à pistons rotatifs, de vitesse et à tourbillons. 

 
En 2007, sur la concession, 7 554 compteurs ont été étalonnés ou remplacés. 

GrDF surveille régulièrement les réseaux de distribution
de gaz naturel. La périodicité de surveillance dépend de
deux facteurs :  

o les caractéristiques du réseau (âge, nature, pression), 

o l’environnement du réseau (densité de population,
présence de travaux effectués par des tiers, nature
du sol, …). 

 
Le réseau moyenne pression est généralement surveillé
tous les trois ans, le réseau basse pression annuellement. 
En 2007, GrDF a surveillé 571 kilomètres de réseaux sur le
périmètre de la concession. 35 fuites ont été détectées et
réparées. 

… la surveillance des ouvrages 
Zoom 
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Modernisation des ouvrages : 
Les choix de renouvellement sont fondés sur l’analyse des « facteurs de risque » qui regroupent la 
nature de l’incident et l’environnement de l’ouvrage. 

Près de 90% des fuites ont pour siège un branchement, une conduite d’immeuble ou une conduite 
montante. C’est pourquoi, après le renouvellement des conduites en fonte grise, GrDF a réorienté 
ses investissements vers le renouvellement des branchements et des ouvrages en immeuble, associé, 
le cas échéant, au renouvellement des canalisations. 

En 2007, sur la région Rhône-Alpes Bourgogne, les programmes de renouvellement ont été marqués 
par : 

• l’achèvement du programme de résorption des conduites en fonte grise, conformément aux 
engagements nationaux, 

• un accroissement du traitement des facteurs de risques identifiés sur la période 2007-2010, 

• la poursuite du renouvellement des équipements de protection cathodique des réseaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Développement des ouvrages : 
En 2007, GrDF a investi 4,75 millions d’euros pour étendre le réseau gaz, sur le territoire de la 
concession. 

Conformément aux termes du contrat de concession, une extension de réseau doit répondre à un 
critère précis en matière de rentabilité des investissements  : Bénéfice sur Investissement (B/I) 
supérieur ou égal à 0. La séparation des activités de fourniture et de distribution de gaz naturel a 
conduit à une évolution des modalités de calcul du B/I, qui est aujourd’hui fondé sur les seules 
recettes et dépenses de l’activité de distribution ; les flux financiers liés à la fourniture de gaz naturel 
ne sont plus pris en compte. 
 
Ces nouvelles modalités de calcul de la rentabilité ont été présentées au SIGERLy, lors de la réunion de 
direction du 3 mai 2007. 

 
Qualité des travaux : 
 
GrDF veille en permanence à améliorer la qualité de ses travaux et reste particulièrement attentif :  
 
� à la sécurité des tiers et des intervenants, 
� à la coordination des travaux réalisés sur le domaine public,  
� à la programmation des travaux en fonction des contraintes de l’ensemble des parties prenantes, 
� au respect des délais d’intervention, 
� à l’information des riverains et utilisateurs de la voirie. 
 
La liste des principaux chantiers réalisés en 2007 est jointe en annexe. 

 

Le saviez-
vous ? 

Sur la période 2008-2009, GrDF consacrera en région 
Rhône-Alpes Bourgogne 24 millions d’euros aux 
programmes de renouvellement et de modernisation 
des ouvrages. 
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        Travaux de desserte en gaz naturel 
 
 
 

 

 

Une convention de mise à disposition des plans des réseaux informatisés est en cours de signature entre GrDF et 
le SIGERLy. 

 

 

Afin d’informer en temps réel les gestionnaires de voirie
et les entreprises de travaux publics, GrDF a contribué à
développer le logiciel « Héraklès ».   

Celui-ci permet de consulter, d’un simple clic sur Internet,
l’état des « petits trous » et, par exemple, de répondre
aux demandes d’information des riverains. 

Pour les collectivités locales, la fourniture du logiciel et sa
prise en main sont assurées par les équipes de GrDF.
Seule reste à la charge de la commune la liaison Internet
« haut débit ». 

… le logiciel Héraklès 
Zoom 
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SSEECCUURRIITTEE  DDEE  LLAA  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN 

1 - Appels de tiers et incidents 

La sécurité des personnes et des biens est une mission inscrite au cœur du service public. Elle 
découle directement des obligations du contrat de concession. 

Dispositif de réception des appels : 

L’organisation mise en place en matière de réception des appels est la suivante : 

o lorsqu’un tiers appelle afin de signaler une odeur ou un manque de gaz, son appel est pris 
en charge par l’un des trois Centres d’Appels Dépannage (CAD) qui fonctionnent 7J/7J et 
24H/24H. 

o des lignes prioritaires sont réservées aux services d’incendie et de secours. 

Chaque appel donne lieu à une vérification et, si nécessaire, à une intervention des services de 
sécurité de GrDF. 

Le 13 juin 2007, près d’une quinzaine de collaborateurs des services technique, énergie et 
concession du SIGERLy ont visité le Centre d’Appels Dépannage de Lyon. GrDF a présenté son 
organisation, les modalités de gestion des appels et a détaillé les résultats en terme d’accessibilité. 

 

 Appels reçus sur la concession : 

 
 
 
 
 
 

 

Appels reçus sur la concession 
(clients, sapeurs-pompiers, services municipaux, agents, …) 

2007 2006 Variation 

Nombre total d’appels : 4 076 3961 3% 

• dont appels pour interventions d’urgence, incluant : 2 530 - - 
appels pour fuites ou odeurs de gaz 2 205 2 388 -8% 
appels pour incendies ou explosions 112 88 27% 

appels pour autres interventions de sécurité 213 NR1 NR 

• dont appels sans intervention d’urgence, incluant : 1 546 - - 
appels pour manques de gaz 1 122 845 33% 

appels pour autres dépannages 424 NR NR 
 
Conformément au contrat de service public signé entre l’Etat et Gaz de France sur la période               
2005-2007, 95% des délais d’intervention d’urgence doivent être inférieurs à une heure. 
 
Sur la concession, en 2007, 98% des interventions d’urgence ont eu lieu en moins d’une heure. 

                                                      
1 Donnée non requêtée (NR) sous ce format en 2006. 

  
Pour les communes de la concession, 

les numéros d’appel sont           
(coût d’un appel local) : 

Lyon Métropole :  0.810.60.20.20 
Vienne Pays de Rhône :  0.810.686.003 
Pays de l’Ain Beaujolais :  0.810.433.001 

 

Ces appels correspondent au nombre de signalisations
externes et internes reçues, hors appels relatifs à la
facturation, à une autre énergie, … 
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Répartition des incidents : 

Le tableau ci-après rapporte les incidents ou anomalies qui ont perturbé l’exploitation normale du 
réseau sur la concession en 2007 :  

 

Incidents constatés : répartition par nature 2007 2006 Variation 

Nombre total d’incidents : 2 236 2 302 -2,86% 

• dont manques de gaz ou défauts de pression (baisse/excès) 
sans fuite  

575 579 -0,69% 

• dont incidents avec incendie et/ou explosion 48 40 20% 

• dont fuites de gaz sans incendie ni explosion 1 372 1 5188 -9,62% 

• dont dommages aux ouvrages sans fuite ni manque de gaz 78 92 -15,22% 

• dont "autres" (1) 163 142 14,78% 

 (1) : exemples d’incidents « autres » : présomption d’intoxication oxycarbonée, équipement cassé, manquant ou 
disparu, bruit nécessitant le changement d’appareil … 

Incidents constatés : répartition par siège et par type d’ouvrage 2007 2006 Variation 

Nombre total d’incidents : 2 236 2 302 -2,87% 

• dont incidents sur installations intérieures desservies ou 
non par GrDF (hors concession) 

501 632 (2) - 

• dont incidents sur ouvrages exploités par GrDF, incluant : 1 705 1 635 - 
incidents sur réseaux et postes de distribution 84 79 
Incidents sur postes clients (hors concession) 224 - (2) 

- 

incidents sur branchements individuels ou collectifs 847 
incidents sur conduites d’immeuble, conduites montantes et 
branchements particuliers sur conduites montantes 550 

1 556 -10,22% 

• dont incidents sur ouvrages non exploités par GrDF 30 35 -14,29% 

(2) les incidents sur postes clients sont comptabilisés, en 2006, avec les incidents sur installations intérieures. 

Cette évolution est principalement due à des incidents ayant entraîné une interruption de 
fourniture pour un nombre important de clients (par exemple : 1000 clients le 25 octobre 2007 à 
Bron, 850 le 13 décembre à Vaulx-en-velin). Par ailleurs, le nombre d’incidents ayant entraîné une 
interruption de la fourniture de gaz pour au moins un client est en baisse ( 672 en 2006 contre 580 
en 2008). 

Accidents significatifs : 

L’année 2007 a malheureusement été marquée par deux accidents avec victimes : 
• Le 9 février 2007, à Rillieux-La-Pape (Rue de Strasbourg) une personne est décédée dans 

l’incendie de son immeuble, qui s’est déclaré suite à un feu de poubelle. Ce dernier a 
endommagé l’installation gaz de l’immeuble, nécessitant l’interruption de la fourniture 
pour 600 clients. 

• Le 5 novembre 2007, à Saint-Priest (Grande Rue), une explosion gaz, dont l’origine reste à 
déterminer, a causé le décès d’une personne et en a blessé six autres. 

Interruption de fourniture 2007 2006 Variation

Nombre de clients dont la fourniture de gaz naturel a été 
interrompue suite à incident sur un ouvrage exploité par GrDF 

8 926 4 943 81% 
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2 – Actions de prévention 

 

Suivi des travaux de tiers et dommages aux ouvrages : 

Les travaux réalisés par les tiers doivent, sans exception, faire préalablement l’objet d’une Demande 
de Renseignements (DR)1 et d’une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux1 (DICT) 
auprès des services de GrDF. Ces démarches peuvent se faire par l’intermédiaire d’un site Internet 
développé avec l’appui du distributeur gaz : http://www.dictplus.com. 
 
 
En 2007, sur le territoire de la concession, GrDF a traité :  
 
 2007 2006 Variation 

Nombre de DICT traitées sur la concession 8 210 7 282 13% 
 
Dans le cadre de la campagne nationale de prévention des dommages aux ouvrages, les directions 
territoriales organisent des réunions d’information auprès des entreprises du BTP et des collectivités 
locales (élus en charge de la voirie, représentants des services techniques). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
  

                                                      
1 Prévues par le décret du 14 octobre 1991 et l’arrêté du 16 novembre 1994 relatifs à l’exécution de  
travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de  
distribution de gaz. 

 

Les arrachements de canalisations et de branchements, liés à des
travaux de tiers à proximité des ouvrages de distribution, sont
l’une des principales causes d’incidents.  

C’est pourquoi le distributeur a lancé en 2006 une importante
campagne de sensibilisation, en partenariat avec la Fédération
Nationale des Travaux Publics.  

Prévue sur 5 ans, cette campagne nationale est destinée : 

� à former les chefs d’équipe, conducteurs de travaux et
conducteurs d’engins des entreprises de travaux publics,  

� à informer les élus en charge de la compétence « voirie » et
l’encadrement des services publics communaux. 

 
Près de 60 000 personnes sont concernées. 

 

En 2007, les 16 
sessions 

d’information 
organisées par les    

3 directions 
territoriales, ont 

permis de sensibiliser 
plus de 250 

interlocuteurs 
(entreprises, services 

municipaux). 

 

 

Zoom 

… la campagne nationale de prévention  
des dommages aux ouvrages 
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1 2 3 4  
 
 
 

Odorisation du gaz naturel : 

L’article 21-5 du cahier des charges de concession précise que le gaz naturel (inodore à l’état 
naturel) doit posséder une odeur suffisamment caractéristique afin que les fuites soient 
immédiatement perceptibles par les tiers. L’odeur doit disparaître par combustion complète du gaz. 

L’odorisation du gaz naturel est réalisée par les gestionnaires des réseaux de transport de gaz 
naturel qui contrôlent, de façon permanente, la teneur en produit odorisant. 

 
 

Sécurité des installations intérieures :  

97% des accidents liés au gaz trouvent leur origine sur les installations intérieures des logements. 
Placées sous la responsabilité du propriétaire et/ou de l‘occupant du logement, elles ne font pas 
partie du domaine concédé. C’est pourquoi Gaz de France développe depuis de nombreuses années 
une politique de prévention basée sur l’information des clients à l’utilisation du gaz naturel, ainsi 
que sur la création de matériels et de services spécifiques. 
 
 

• Diagnostic Qualité :  
 
Mis en place en 1997, ce diagnostic vise à renforcer la sécurité des installations intérieures pour les 
clients résidentiels (particuliers, collectifs privés ou HLM). Il a notamment pour objectif de 
sensibiliser ces clients à leur responsabilité vis-à-vis de l’état et de l’usage des équipements en aval 
du compteur. Il est aujourd’hui proposé par les différents fournisseurs d’énergie gaz naturel. 
 
GrDF reste responsable du diagnostic dit réglementaire. Réalisé par un expert indépendant, dans le 
cadre de la remise en service de toute installation arrêtée depuis plus de 180 jours, son coût est 
alors entièrement pris en charge par GrDF qui en assure un suivi.  
 

                                                      
1 Gestionnaire de Réseau de Transport gaz 
2 Gestionnaire de Réseau de Transport d’Electricité 
3 EDF Réseau Distribution France 
4 Total Infrastructures Gaz France 

Zoom 

GrDF et GRTgaz1, RTE2 et ERDF3, France Télécom-Orange, Lyonnaise des Eaux et TIGF4, ont créé, en
mars 2008, une filiale commune, DECLARANET. Sa mission consiste à développer sur Internet des
services destinés aux entreprises de travaux, aux opérateurs de réseaux et aux collectivités, afin de
faciliter les déclarations de projets et de travaux à proximité immédiate de ces différents réseaux. 
 
A cet effet, la société DECLARANET met en place, durant l’année 2008, un site dédié :
www.protys.fr. Simple et rapide, ce nouveau service permettra aux maîtres d’ouvrage, aux
entreprises et aux particuliers de saisir leurs déclarations de projets ou de travaux auprès de tous
les opérateurs de réseaux en une seule fois, pour un échange plus facile et plus fiable des
informations sur les travaux projetés. 

… Sept opérateurs majeurs de réseaux se mobilisent afin de faciliter 
les déclarations de travaux à proximité des ouvrages 
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  1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exercice ORIGAZ : 
 
Le plan d’ORganisation et d’Intervention GAZ (ORIGAZ) permet aux exploitants de prendre 
rapidement toute mesure nécessaire afin de limiter les répercussions, tant pour les personnes que 
pour les biens, d’un événement important perturbant la distribution du gaz. 
 
Des exercices sont régulièrement organisés afin de vérifier que les mesures prévues sont adaptées et 
de les améliorer lorsque cela s’avère nécessaire. 
 
Par exemple, le 23 novembre 2007, une simulation a été déclenchée par la direction territoriale                
Vienne Pays de Rhône. Le scénario consistait en un dommage survenu lors de travaux de tiers sur le 
réseau de distribution de gaz naturel d’une commune (hors concession SIGERLy), générant une 
interruption de fourniture pour 800 clients.  
 
Ces exercices permettent d’évaluer la bonne application des procédures et la disponibilité des 
moyens humains et matériels, ainsi que l’efficacité et la coordination des dispositifs de 
communication interne et externe utilisés en situation d’urgence ou de crise. 

 
Partenariat avec les sapeurs-pompiers : 
 
Plusieurs conventions signées avec les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) sont 
en vigueur sur les périmètres des directions territoriales exploitant le réseau de la concession. 
 
Régulièrement, les équipes de GrDF organisent des journées de formation qui s’articulent autour 
d’un volet théorique (risques liés au gaz naturel lors d’un incident, par exemple) et d’un volet 
pratique (extinction d’un feu de coffret, traitement d’une fuite de gaz, …), tout en rappelant les 
missions et rôles de chacune des parties prenantes (sapeurs-pompiers et équipes d’intervention de 
GrDF).  
 
 
 

                                                      
1 Textes régissant ce nouveau référentiel : loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 / loi ENL (Engagement National pour 
le Logement) du 13 juillet 2006 / décrets des 14 septembre 2006 et 21 décembre 2006 / arrêté du 6 avril 2007. 

Zoom 

… Un nouveau diagnostic immobilier : le diagnostic gaz 

Depuis le 1er novembre 20071, de nouvelles dispositions obligatoires sont entrées 
en vigueur en matière de contrôle des installations gaz, dans le cadre de la vente 
d’un bien immobilier équipé au gaz depuis plus de 15 ans. Le propriétaire est 
tenu de faire procéder à un diagnostic gaz de conformité. Cet acte évalue l’état 
des appareils de chauffage, la ventilation des locaux, l’étanchéité des flexibles et 
raccordements … Il doit être fourni lors d’une promesse de vente et n’est valable 
que délivré par des professionnels habilités à réaliser des diagnostics immobiliers 
(au même titre que les diagnostics plomb, amiante …). Pour plus d’informations : 
www.fidi.fr (site de la Fédération Interprofessionnelle du Diagnostic Immobilier) 
ou www.diagnostic-expertise.com. 
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Sensibilisation des enfants à la sécurité : 
GrDF anime régulièrement, dans les écoles, des interventions sur la sécurité dont l’objet est de 
présenter aux enfants le parcours du gaz naturel, de son extraction à sa consommation. Il s’agit 
également de les informer des règles simples de sécurité à respecter, notamment à l’intérieur d’un 
logement. 
 
 
Pour l’année scolaire 2006-2007, l’opération « la grande aventure du gaz naturel » a touché, en 
région Rhône-Alpes, 62 classes à travers 24 conférences. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

De nombreuses informations complémentaires
sont disponibles sur le site pédagogique de
Gaz de France : 
 

http://jeunes.gazdefrance.com 
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EELLEEMMEENNTTSS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  

1 – Eléments financiers de la concession 

Dépenses d’investissement sur les ouvrages concédés (chiffres en milliers d’euros) :                         

 

 
NB : ces dépenses correspondent aux ouvrages immobilisés au cours de l’année 2007 dans la base comptable de GrDF. 

Patrimoine de la concession (chiffres en milliers d’euros) : 

 

 

 

                                                      

1 La valeur de remplacement d’un ouvrage renouvelable (ouvrage dont le renouvellement interviendra 
théoriquement avant la fin du contrat de concession) est égale à la valeur brute de cet ouvrage, actualisée 
en fonction de l’inflation et du surcoût de sa reconstruction. Cette valeur, calculée par la Direction 
Financière de Gaz de France, contribue au calcul des provisions de renouvellement. Elle constitue une 
donnée extra-comptable, ne figure pas dans les comptes de Gaz de France et ne fait donc pas l’objet d’une 
certification par les commissaires aux comptes.  
 

Dépenses d’investissement  2007 2006 Variation 

• Extension et développement 4 748 4 744 0,08% 
• Modernisation 2 359 4 787 -50,72% 
Total des investissements  7 107 9 531 -25,43% 

Branchements 2007 2006 Variation 

• Valeur brute 103 753 101 273 2,45% 
• Valeur nette 69 378 69 057 0,46% 

Réseaux 2007 2006 Variation 

• Valeur brute 141 614 136 982 3,38% 
• Valeur nette 90 683 89 023 1,86% 

Postes de détente réseau 2007 2006 Variation 

• Valeur brute 2 295 2 269 1,15% 
• Valeur nette 1 315 1 351 -2,66% 

Valeur totale du patrimoine concédé 2007 2006 Variation 

• Valeur brute 247 662 240 524 2,97% 

• Valeur nette 161 376 159 431 1,22% 

• Valeur de remplacement1 551 762 537 280 2,70% 
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Redevance de concession : 
 
La part R1, dite « de fonctionnement », de la redevance de concession, a pour objet de financer tout 
ou partie des frais engagés par l’autorité concédante pour l’exercice du pouvoir concédant. 

 

 
NB : les longueurs utilisées pour le calcul de la redevance de concession sont spécifiées au chapitre « Infrastructures ». 

 
2 – Eléments financiers locaux 

 

En application de la directive européenne 98/30/CE, traduite par la loi du 3 janvier 2003 en son article 
8, et renforcé par sa filialisation au 1er janvier 2008, GrDF tient des comptes séparés des autres 
activités infrastructures du groupe Gaz de France (transport, stockage …).  

• Les recettes de GrDF sont issues de la facturation : 

- des quantités de gaz livrées aux clients (clients finaux, fournisseurs). Ces factures sont 
établies sur la base des tarifs péréqués nationalement et publiés par les pouvoirs 
publics.  

- de services associés, proposés dans le cadre du catalogue des prestations de GrDF. 

 

• Les charges d’exploitation de GrDF se répartissent entre : 

- les charges liées aux activités « réseau », quelle que soit la maille de réalisation 
(locale ou mutualisée) : main d’œuvre, achats de matériels et prestations ; 20% des 
charges nettes des activités clientèle1 ; charges dites « centrales », redevances de 
concession, impôts directs locaux et taxes professionnelles liées à l’activité de 
distribution, 

- les charges calculées : dotation aux amortissements et provisions relatives aux 
ouvrages (hors opérations exceptionnelles liées à l’inventaire des actifs, aux cessions 
d’immobilisations et au droit du concédant). 

 

En 2007, sur le périmètre des directions territoriales Lyon Métropole, Vienne Pays de Rhône et                 
Pays de l’Ain Beaujolais, l’analyse des produits et charges conduit aux éléments financiers suivants :  

 

                                                      
1 Décision de la Commission de Régulation de l’Energie dans le cadre du tarif d’acheminement au 
01/01/2006. 

Redevance de concession (montant en euros) 2007 2006 Variation 

• Montant de la part R1 versé 343 604 327 179 5% 

Produits (en milliers d’euros) Lyon Métropole 
Vienne Pays de 

Rhône 
Pays de l’Ain 

Beaujolais 

• Recettes d’acheminement de gaz 66 220,7 22 725 25 627,2 

Charges d’exploitation (en milliers 
d’euros) 

Lyon Métropole 
Vienne Pays de 

Rhône 
Pays de l’Ain 

Beaujolais 

• Charges nettes1 30 303,9 10 721,79 11 833,38 

• Charges calculées 19 703 8 713 7 207 
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CCLLIIEENNTTSS  EETT  SSEERRVVIICCEESS  
 

Développement du gaz naturel : 
 

GrDF a achevé, début 2008, un important programme de développement. Depuis juillet 2004, près 
d’un million de nouveaux clients utilisant le gaz naturel comme énergie de chauffage ont été 
raccordés au réseau de distribution, dont près de 170 000 en région Rhône-Alpes Bourgogne, soit 
dans de nouvelles dessertes communales, après attribution d’un titre de délégation de service 
public, soit dans des communes déjà en concession. 

Au plan national, ce programme a permis de densifier le réseau existant, mais aussi de l’étendre 
d’environ 6 000 kilomètres (desserte de nouvelles communes, raccordement de nouveaux 
lotissements, …), dont 1 000 kilomètres en région Rhône-Alpes Bourgogne. 

En région, l’année 2007 s’est également caractérisée par : 
� l’étude systématique de l’extension du réseau à l’occasion des coordinations de voiries et des 

renouvellements de réseaux, 
� la fidélisation des clients et la densification des réseaux à l’occasion de petites rénovations 

urbaines, avec des aides commerciales et des solutions techniques adaptées, 
� l’attention particulière portée aux zones d’aménagement et aux lotissements. 

 
La valorisation systématique des coordinations de voiries, l’accompagnement de la rénovation 
urbaine et l’effort sur les petites extensions se poursuivront en 2008. 
 
 

Clients de la concession : 
 
Depuis le 1er juillet 2007, tous les clients particuliers de France métropolitaine peuvent choisir leur 
fournisseur de gaz naturel. La totalité du marché du gaz naturel est donc à ce jour ouvert à la 
concurrence. 

GrDF reste responsable de l’exploitation du réseau et de l’acheminement du gaz naturel pour le 
compte des fournisseurs et des clients finals. Il est rémunéré par le tarif d’acheminement. Les 
données ci-après correspondent à cette activité : 
 
 

Clients de la concession 2007 2006 Variation 

• Nombre de points de livraison 199 422 198 126 0,65% 

• Quantités d’énergie acheminées (en MWh) 5 216 457 4 940 789 5,58% 

• Recettes d’acheminement2 (en milliers d’euros)      40 510 41 193 -1,66% 

 
Suite au changement de système d’information lié à l’ouverture des marchés, les quantités 
acheminées et les recettes associées sont, pour l’exercice 2007, des données reconstituées. 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                                           
1 Charges liées aux activités « réseau », déduction faite des recettes des interventions chez le client, des         
services et des participations des tiers aux raccordements et travaux. 
2 Recettes d’acheminement déterminées en application des tarifs d’acheminement en vigueur pour GrDF                          
(cf. le site internet : http:// www.grdf.fr ou le site de la CRE : http://www.cre.fr) 
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Répartition des clients de la concession par tarif d’acheminement : 
 
 

 2007 2006 Variation 

Nombre de points de livraison  199 422 198 126 0,65% 

• TARIFS T1 (inf. à 6 000 kWh/an) 93 538 

• TARIFS T2 (de 6 000 à 300 000 kWh/an 103 703 
195 903(1) 0,68% 

• TARIFS T3 (de 300 000 à 5 000 000 kWh/an) 2 122 2 163 

 
-1,90% 

• TARIFS T4 (sup. à 5 000 000 kWh/an) 59 60 -1,67% 

• TARIFS TP (de proximité) 0 0 - 

 
 

 2007 2006 Variation 

Quantités d’énergie acheminées (en MWh) 5 216 457 4 940 789 5,58% 

• TARIFS T1 (inf. à 6 000 kWh/an) 141 208 

• TARIFS T2 (de 6 000 à 300 000 kWh/an 1 838 647 
1 911 190(1) 3,59% 

• TARIFS T3 (de 300 000 à 5 000 000 kWh/an) 1 863 053 1 867 690 -0,25% 

• TARIFS T4 (sup. à 5 000 000 kWh/an) 1 373 549 1 161 909 18,21% 

• TARIFS TP (de proximité) 0 0 - 

 
 

 2007 2006 Variation 

Recettes d’acheminement (en milliers d’euros)               40 510 41 193 -1,66% 

• TARIFS T1 (inf. à 6 000 kWh/an) 5 551,6 

• TARIFS T2 (de 6 000 à 300 000 kWh/an 22 446,8 
29 453(1) -4,94% 

• TARIFS T3 (de 300 000 à 5 000 000 kWh/an) 9 434,6 8 909,3 5,90% 

• TARIFS T4 (sup. à 5 000 000 kWh/an) 3 076,7 2 832 8,64% 

• TARIFS TP (de proximité) 0 0 - 

 
(1) En 2006, ces données représentent la somme des informations relatives aux clients non éligibles et 
aux clients éligibles aux tarifs T1 et T2. 
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Services et prestations de GrDF : 
 
 

• Un catalogue de prestations techniques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le catalogue des prestations a été mis à jour en janvier 2008 ; cette version a été adressée par 
courrier au SIGERLy. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GrDF propose, à l’ensemble des clients et
des fournisseurs de gaz naturel, une série
de prestations techniques décrites dans un
catalogue public. Ce dernier recense les
prestations avec leurs tarifs et délais
normés de réalisation.  
 

Il est accessible sur le site : 
http: / /www.grdf.fr  

 
 

 
 

 

Zoom 

Client final : personne physique ou morale,
consommatrice finale du gaz naturel distribué, liée à
GrDF par le contrat de livraison. 

Point de livraison : point de contact entre le réseau de
distribution et l’installation intérieure du client,
matérialisé par le compteur ou un robinet de coupure
individuel. 

Fournisseur : société qui vend du gaz naturel. Lié à GrDF
par le contrat d’acheminement/distribution, le fournisseur
est l’interlocuteur unique du client. 

Code de bonne conduite : ensemble de principes et de
mesures factuelles qui garantissent un traitement
confidentiel, équitable et en toute transparence des
demandes des clients et des fournisseurs de gaz naturel,
en conformité avec la loi. 

ICS (Information Commercialement Sensible) :
information dont la communication serait de nature à
porter atteinte à une concurrence loyale entre les
fournisseurs de gaz naturel. L’infraction au respect de la
confidentialité des ICS est pénalement sanctionnée d’une
amende de 15 000 euros. 
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• Les services de GrDF : 

� L’accueil « Gaz Naturel Raccordement et Conseils », dédié à tous les clients, 
promoteurs, fournisseurs1, partenaires … Il traite l’ensemble des activités, de la 
promotion du gaz naturel aux demandes de raccordement des clients.                        

         

� L’accueil « Acheminement », chargé de la relation avec les fournisseurs agréés et 
actifs sur le marché. Il gère les contrats d’acheminement et calcule 
quotidiennement les quantités de gaz acheminées sur le réseau pour le compte 
de chaque fournisseur, base de la facturation aux clients finals. 

� Le service Gazpak : 

 Gazpak a vu le jour en 2004 dans le Nord de la France. Il s’agissait alors d’offrir la 
possibilité aux installateurs Professionnels du Gaz d’effectuer toute demande de 
raccordement d’un client2 exclusivement par Internet. Après cette période 
d’expérimentation, GrDF déploie progressivement ce nouveau service sur le 
territoire, tout en le simplifiant. Grâce à Gazpak, les installateurs peuvent 
aujourd’hui orienter directement la demande de raccordement vers l’accueil « Gaz 
Naturel Raccordement Conseils », ce qui permet, pour le client, une simplification de 
la démarche et une diminution des délais. 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      
1 Fournisseurs explicitement mandatés par un client, dans ce cas. 
2 Gazpak ne concerne, à ce jour, que les demandes de raccordement pour des maisons individuelles  
   situées sur le réseau de distribution de gaz naturel (c’est-à-dire sans nécessité d’extension du réseau). 
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Satisfaction des clients et des collectivités locales : 
 
Chaque année, les clients, les collectivités locales et les autorités concédantes sont invités à s’exprimer 
sur la qualité des services rendus par les équipes de GrDF, et ce, par l’intermédiaire d’enquêtes de 
satisfaction que réalisent des instituts de sondage indépendants.  
 
 

• Satisfaction des clients résidentiels : 
 

Cette enquête consiste à mesurer, par courrier, et tout au long de l’année, l’appréciation portée par 
un échantillon1 de clients résidentiels sur les prestations de GrDF. 
 

 2007 2006 Variation 

Direction territoriale Lyon Métropole 89,2% 88,9% 0,3 point 

Direction territoriale Vienne Pays de Rhône 87,3% 89,9% - 2,6 points 

Direction territoriale Pays de l’Ain Beaujolais 88,5% 90,0% - 1,5 point 

 
Les baisses observées sur cet indicateur reflètent les difficultés des clients résidentiels à se repérer 
dans les nouvelles organisations liées à l’ouverture des marchés de l’énergie depuis le 1er juillet 
2007. 

 
 

• Satisfaction des clients professionnels : 
 

Cette enquête téléphonique mensuelle cible les clients professionnels ayant bénéficié d’une des 
prestations de GrDF (raccordement au réseau, mise en service de l’installation, relevé des compteurs, 
changement de fournisseur). 

 
Direction régionale Rhône Alpes Bourgogne 2007 2006 Variation 

Satisfaction globale 92,9% 94,6% - 1,7 point 

 
 

• Satisfaction des fournisseurs : 

 

En 2007, une enquête a été menée auprès des fournisseurs actifs du marché du gaz naturel afin 
d’évaluer leur satisfaction vis-à-vis des prestations fournies par GrDF. 

Les fournisseurs soulignent les progrès déjà accomplis depuis le début du processus d’ouverture à la 
concurrence des marchés de fourniture. Leurs attentes se concentrent aujourd’hui sur :  

- la réactivité du système d’information, 

- la fiabilité des relevés et des délais de publication, 

- la qualité de la facturation de l’acheminement. 

D’ores et déjà, GrDF est engagé sur des actions d’amélioration du système d’information, de la 
communication vers les fournisseurs et de la simplification du contrat d’acheminement, jugé 
complexe. 

                                                      
1 Echantillon constitué par le tirage au sort d’un client sur huit ayant fait l’objet d’une facture sur relevé 
et par la totalité des clients ayant fait l’objet d’une facture sur intervention durant le mois précédent 
(mise en service, raccordement, modification  ou résiliation de contrat). 
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• Satisfaction des collectivités locales : 
 

 
Les collectivités locales et les autorités concédantes sont périodiquement enquêtées par courrier, 
entretien téléphonique ou directement en face-à-face. 

 
Satisfaction de l’autorité concédante : 
 

Le SIGERLy apprécie la qualité des relations avec GrDF. Il indique être particulièrement satisfait des 
moyens mis en œuvre pour assurer la sécurité des personnes et des biens. 
 
Parmi les améliorations attendues, l’autorité concédante souhaiterait être informée des résultats des 
études de rentabilité et avoir une démarche participative en terme de développement du réseau de 
gaz naturel. La relation avec le client est considérée comme peu satisfaisante en raison de l’absence 
d’un interlocuteur unique.  

 
Satisfaction des communes : 
 

Sur la direction territoriale Lyon Métropole :   
Pourcentage1 de communes satisfaites des 

prestations de GrDF 
2007 2006 Variation 

Villes moyennes 96,0% 97,0% - 1 point 

 
Sur la direction territoriale Vienne Pays de Rhône :   

Pourcentage1 de communes satisfaites des 
prestations de GrDF 

2007 2006 Variation 

Villes moyennes 96,0% 92,0% 4 points 

Communes rurales 91,0% 89,0% 2 points 

 
Sur la direction territoriale Pays de l’Ain Beaujolais :  

 
L’enquête témoigne d’une progression de la satisfaction des collectivités locales en 2007.  
 
Les élus des villes moyennes et des communes rurales se déclarent satisfaits : 

- des relations de proximité avec les équipes des directions territoriales (communication 
avec les services, coopération en matière d’aide aux administrés en situation difficile, …), 
- de la qualité de la distribution du gaz naturel, 
- des moyens mis en œuvre par GrDF pour assurer la sécurité des personnes et des biens. 

 
Ils attendent, en revanche, davantage d’efforts et d’amélioration en matière :  

- de qualité et de suivi des travaux, 
- de développement et d’extension du réseau de distribution de gaz naturel, 
- d’intégration et d’esthétique des ouvrages. 

 

                                                      
1 Pourcentage des collectivités ayant répondu « assez satisfait » ou « très satisfait » lors de l’enquête. 

Pourcentage1 de communes satisfaites des 
prestations de GrDF 

2007 2006 Variation 

Villes moyennes 91,0% 90,5% 0,5 point 

Communes rurales 91,0% 93,0% - 2 points 
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DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE                                                            
EETT  RREESSPPOONNSSAABBIILLIITTEE  SSOOCCIIEETTAALLEE  DD’’EENNTTRREEPPRRIISSEE  

((RRSSEE))  
L’ouverture des marchés de l’énergie a conduit GrDF à l’élaboration d’une politique de 
« Responsabilité Sociétale d’Entreprise » (RSE), propre au distributeur. Le périmètre d’actions de la 
RSE au sein de GrDF s’exprime à travers les orientations suivantes : 

• Appui au développement et à la valorisation des territoires par la desserte en gaz naturel 
des communes1. 

• Prise en compte de la sécurité des personnes et des biens sur l’ensemble des activités de 
GrDF. 

• Appui aux populations les plus vulnérables à travers la formation et l’accès à l’emploi, en 
partenariat avec les structures d’insertion. 

• Politique de recrutement fondée sur la diversité et l’égalité des chances. 
 
Cette politique RSE s’inscrit également pleinement dans la démarche d’éthique du Groupe                    
Gaz de France, mise en place en juin 2007 et s’exprimant à travers la charte des valeurs suivantes : 

- Satisfaction des clients 
- Performance 
- Professionnalisme 
- Innovation 
- Respect des personnes et de la planète 

 
Respect de l’environnement :  
 

• Les travaux :  

GrDF a intégré des critères de développement durable dans sa politique d’achats. Ainsi, sur 
ses chantiers, il emploie, chaque fois que possible, des technologies innovantes et 
respectueuses de l'environnement (utilisation de matériaux recyclés, techniques de forage 
dirigé ou de fouilles réduites, recours limité aux ressources naturelles …).  

 
 

 
 

 

 
 

                                                      
1 Dans les conditions de rentabilité prévues. 

 
En 2006, au plan national, sur 966 kilomètres de réseaux en
fonte grise renouvelés, 425 kilomètres (soit 44%) ont été
ré-utilisés en tubage (la nouvelle canalisation en polyéthylène
est insérée à l’intérieur de l’ancienne). 

Respectueuse de l’environnement, cette technique a permis : 
- d’éviter l’évacuation d’environ 170 000 m3 de déblais,

ce qui aurait représenté 25 000 rotations de camions
dans les quartiers les plus urbanisés  des villes,  

- de réduire les émissions de gaz à effet de serre ainsi
que la gêne occasionnée aux riverains et aux
utilisateurs de la voirie. 

… le saviez-vous ? 
Zoom 
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• La Haute Qualité Environnementale (HQE) :  

GrDF accompagne les maîtres d’ouvrages vers le choix de la Haute Qualité 
Environnementale (HQE). Cette dernière consiste à maîtriser les impacts des bâtiments sur 
l’environnement extérieur et à créer un environnement intérieur sain et confortable. Au 
niveau national, 75% des opérations HQE font appel au gaz naturel. 

 
 

• La gestion des déchets : 
 

En 2007, les directions territoriales Lyon Métropole, Vienne Pays de Rhône et Pays de l’Ain 
Beaujolais ont trié près de 3 034 tonnes de déchets, dont plus de 90% ont été valorisés. 
L’utilisation du papier recyclé est l’un des points forts de l’action menée en matière de 
collecte, de traitement et de valorisation des déchets.  
 
Le présent compte-rendu d’activités est ainsi imprimé sur ce type de papier. 

 
 

• Les véhicules propres :  
 
En 2007, les directions territoriales Lyon Métropole, Vienne Pays de Rhône et Pays de l’Ain 
Beaujolais disposent de plus de 300 véhicules utilisant le gaz naturel soit 30% du parc 
automobile. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

La direction territoriale Lyon Métropole lauréate des Trophées du Développement Durable 2007 ! 
« Les terres de chantiers se métissent » 

 
Construire des réseaux de distribution de gaz naturel  génère, sur le territoire de Lyon Métropole, 

environ 30 000 tonnes de déblais par mois. Stocker ces déchets ultimes reste autorisé, mais coûteux. 
L’initiative locale a consisté à retraiter ces terres de chantiers excavées, en les mêlant à des déblais de 

déconstruction de bâtiments, permettant de concasser l’ensemble afin d’obtenir des remblais de qualité. 
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Le gaz naturel : une énergie propre … 

D’après une note émise en octobre 2007 par l’ADEME (Agence De
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) et RTE (Gestionnaire du
Réseau de Transport d’Electricité), sur la base d’une approche marginale, le
contenu en CO2 du KWh supplémentaire d’électricité produit pour le
chauffage, s’établit à 600 grammes. En comparaison, le gaz naturel, en
utilisation directe pour le chauffage, émet environ 230 grammes
de CO2/KWh, ce qui le positionne également de 30 à 50% en dessous des
émissions de CO2 générées par d’autres énergies fossiles (fuel, charbon). 

 

... au service d’usages innovants …. 
 
Le gaz naturel offre une grande complémentarité avec certaines
énergies renouvelables (solaire-gaz naturel ou bois-gaz naturel).
Ces usages innovants, en développement, permettent une
meilleure maîtrise de la consommation d’énergie ainsi qu’une
réduction des émissions de gaz à effet de serre (CO2) 
 
Pour une maison individuelle, le chauffe-eau solaire produit ainsi
entre 50% et 70% de l’eau chaude nécessaire aux besoins d’une
famille, générant une diminution de la facture annuelle pouvant
aller jusqu’à 20%. 

Le chauffage au gaz naturel produit trois fois moins de CO2                    
que le chauffage électrique : 
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Proximité, solidarité et partenariats locaux :  
 

Dans le cadre de ses missions, GrDF initie ou consolide des actions locales, qui traduisent son 
implication aux côtés des collectivités locales (conseils et orientations des clients démunis, 
partenariats avec des structures de médiation locales, …). 
 

• Apprentissage :  

Suite à la loi du 31 mars 2006 sur l’égalité des chances, Gaz de France a signé en décembre 2006 un 
accord sur l’apprentissage avec cinq fédérations syndicales. Sur le périmètre des trois directions 
territoriales, cet accord s’est décliné par l’accueil, en 2007, de 36 jeunes en contrat d’alternance ou 
d’apprentissage. 

 

 

• Insertion des personnes handicapées :  

Les directions territoriales apportent également leur soutien à l’accord national1 pour l’intégration 
des personnes handicapées. Par exemple, 7 personnes sont employées par la direction territoriale 
Vienne Pays de Rhône. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Solidarité :  

En 2007, pour la 13ème année consécutive, la direction territoriale Vienne Pays de Rhône a été 
partenaire des « Restos du Cœur », en mettant à disposition des délégations départementales de 
l’Isère et de l’Ardèche un véhicule utilitaire, nécessaire au ravitaillement entre les dépôts et les 
structures locales (6 en Ardèche et 18 en Isère), durant tout la campagne d’hiver. Un rendez-vous 
devenu incontournable qui facilite les démarches de l’association, confrontée chaque saison, à 
d’importantes difficultés logistiques. 

 

 
                                                      
1 Le 7ème accord pour l’intégration dans l’entreprise des personnes handicapées a été signé en avril 2006 entre               
Gaz de France et plusieurs organisations syndicales. Il prévoit sur la période 2006-2008 : le recrutement d’au 
moins 4% de travailleurs handicapés sur les embauches effectuées / 15 000 heures de formation pour des 
personnes handicapées en recherche d’emploi ou employées dans des entreprises du secteur protégé / des 
achats au secteur protégé pour un montant annuel moyen de 1,5 million d’euros. Un comité national de suivi 
examine régulièrement les conditions d’application de l’accord et les résultats obtenus. 

En février 2007, www.gazdefrance.com, le site du
groupe Gaz de France, a été le premier site web du
CAC 40 accessible à toutes les personnes handicapées, à
travers l’obtention du label « Accessiweb ». Fidèle à ses
valeurs de solidarité et de service public, le Groupe a
entrepris de rendre accessible l’ensemble des contenus
et services de son site à tous les internautes, et
notamment à ceux qui présentent des handicaps.
Le label « Accessiweb », créé par l’association BrailleNet
en 1997 afin de promouvoir l’accessibilité, certifie les
sites web en France et a été attribué pour deux ans  à
Gaz de France. 
 

Le saviez-
vous ? 
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• Convention « Politique de la ville » :  

Dans le cadre de cette convention, la direction territoriale Lyon Métropole poursuit son partenariat 
et sa coopération avec : 

- le PIMMS (Point d’Information Médiation Multi-Services) Lyon Agglomération, qui 
emploie à ce jour 30 salariés (emplois-jeunes, adultes-relais, contrats accès emploi), 

 

 

 

- l’association ALTM (Association Lyonnaise pour la Tranquillité et la Médiation), 
créée à l’initiative de la Ville de Lyon et s’inscrivant dans une démarche locale de 
sécurité et de prévention de la délinquance. L’ALTM est chargée d’organiser la 
gestion et le développement de services en matière de prévention et de tranquillité 
urbaine, de médiation sociale de proximité, tout en apportant un soutien et un 
accompagnement aux personnes isolées. A ce jour, les activités de l’association 
couvrent le quartier de La Duchère, ainsi que 3 gares de métro/SNCF (Gorges de 
Loup, Valmy, Vaise). La direction territoriale Lyon Métropole contribue 
financièrement à cette action à hauteur de 6 000 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

• Insertion des jeunes par le sport : 

La direction territoriale Lyon Métropole consolide son partenariat avec l’association « Fête le Mur », 
qui permet de mobiliser les jeunes autour du tennis et des valeurs sportives. Gaz de France est l’un 
des partenaires majeurs de cette association, qui compte aujourd’hui 5 sites en région                    
Rhône-Alpes : Lyon Gerland, Lyon La Duchère, Vaulx en Velin, Vénissieux et Chambéry. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreuses informations complémentaires sont disponibles sur les sites : 
 

http://www.pimms.org 
http://www.altm.fr 

 

De nombreuses informations complémentaires sont disponibles sur le site :
 

http://www.fetelemur.com 
 

Le 2 avril 2008, 35 enfants des sites de Vénissieux, Lyon Gerland et Vaulx en Velin
se sont rendus avec leurs enseignants au Musée des Beaux-Arts de Lyon afin de
découvrir le tableau de Nicolas Poussin, « La Fuite en Egypte »  ainsi que quelques
œuvres majeures du musée. 

 
 

Zoom 
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• Partenariat avec Emmaüs France : 

Emmaüs France et Gaz de France ont signé, en septembre 2006, 
un partenariat pour 3 ans, ayant pour objectif de développer des 
actions de prévention contre l’exclusion.  

Un budget de 2 millions d’euros est consacré aux 4 axes 
prioritaires définis :  

- le maintien des personnes vulnérables dans leur 
logement et la garantie de l’accès à l’énergie, 

- une aide à l’insertion professionnelle, 

- des actions de mécénat et de solidarité, 

- un engagement bénévole des collaborateurs de                  
Gaz de France dans les projets conduits par 
Emmaüs. 

 

Dans le cadre de la déclinaison locale de cette convention, les directions territoriales Vienne Pays de 
Rhône et Pays de l’Ain Beaujolais se sont engagées sur deux orientations : la récupération de 
vêtements ; la récupération et la prise en charge, au domicile de ses salariés, de l’électroménager 
obsolète. 

 
Mécénats du groupe Gaz de France :  
 
Gaz de France, par le biais de sa Fondation d’Entreprise, de la délégation régionale Rhône-Alpes et 
des directions territoriales Lyon Métropole, Vienne Pays de Rhône et Pays de l’Ain Beaujolais, a 
poursuivi et consolidé ses actions en matière de partenariats et de mécénat : 
 

••  En 2007, le groupe Gaz de France s’est mobilisé aux côtés du Musée des Beaux Arts de Lyon, 
du Musée du Louvre et de plusieurs mécènes, pour l’acquisition de « La Fuite en Egypte », 
tableau de Nicolas Poussin, un des plus grands peintres français du XVIIème siècle. Par cet 
engagement, Gaz de France, mécène de l’opération à hauteur de 3 millions d’euros, permet 
de conserver une oeuvre majeure au sein des collections nationales, tout en favorisant 
l’accès du plus grand nombre à un patrimoine culturel exceptionnel.  

  
••  Dans le cadre du partenariat existant avec la Fédération Française de Randonnée Pédestre, 

la délégation régionale Rhône-Alpes a contribué à l’élaboration d’un « topo-guide » pour la 
ville de Rillieux-La-Pape.   

 
••  En 2007, la participation à la rénovation des vitraux des églises de Dardilly et de Saint-

Symphorien-d’Ozon.  
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� Près de 11 millions de clients en France et  
de 310 millions de kWh acheminés. 
� 9 202 communes raccordées au réseau de distribution de gaz

naturel, donnant accès à cette énergie à près de 77% de la
population française. 
� 68 communes ont nouvellement choisi GrDF à l’issue d’une

procédure de mise en concurrence. 
� Près de 186 000 kilomètres de réseaux de distribution de gaz

naturel exploités par GrDF et de 700 millions d’euros investis. 
� 13 fournisseurs actifs sur le réseau. 

Chiffres-clés 2007 
de GrDF 

LLEE  GGRROOUUPPEE  GGAAZZ  DDEE  FFRRAANNCCEE  EENN  22000077 
  

RRééssuullttaattss  eett  éévvéénneemmeennttss  ssiiggnniiffiiccaattiiffss  ddee  ll‘‘aannnnééee    
 

Tout comme l’année passée, 2007 a été marquée par d’importantes tensions sur les prix des énergies 
et notamment sur ceux du pétrole.  

La présence de Gaz de France sur l’ensemble de la chaîne gazière (contrats d’approvisionnement de 
long terme négociés avec un panel diversifié de pays producteurs, capacités de stockage et de 
transport de gaz naturel liquéfié, …) a toutefois permis au Groupe de limiter l’impact des hausses de 
prix sur les consommateurs finals. 

Conformément aux engagements du Contrat de Service Public, signé le 13 juin 2005 avec l’Etat, 
Gaz de France a poursuivi ses actions en matière : 

• de sécurité d’approvisionnement et de continuité de fourniture : nouveaux contrats 
d’exploration-production, re-négociation d’importants contrats d’approvisionnement (avec 
Norsk Hydro au Royaume Uni et Sonatrach en Algérie), mise en service du méthanier 
Gaselys1. 

• de croissance de ses capacités de production d’électricité : acquisition de centrales de          
co-génération, lancement de centrales à cycle combiné gaz (Cyclofos et Montoir), acquisition 
de participations dans des sociétés éoliennes (95% de Erelia et 100% de la Société Eolienne 
de la Haute Lys), … A fin mars 2008, Gaz de France disposait ainsi d’une capacité installée 
d’environ 145 MW. 

• de sécurité des tiers et des installations, de solidarité avec les populations vulnérables et de 
respect de l’environnement.  

 

Le chiffre d’affaires réalisé2 en 2007 s’élève à 27,4 milliards d’euros (- 0,8% par rapport à 2006), 
malgré une diminution significative des volumes de gaz vendus en Europe, liée aux conditions 
climatiques de l’hiver 2006-2007, ainsi qu’aux hausses tarifaires qui ont freiné la conquête de 
nouveaux clients. 

Toutes activités confondues, Gaz de France a poursuivi ses investissements en 2007, à hauteur de                
3,3 milliards d’euros2. 

NNaaiissssaannccee  ddee  GGrrDDFF,,  ffiilliiaallee  ddee  ddiissttrriibbuuttiioonn  dduu  GGrroouuppee  GGaazz  ddee  FFrraannccee  

 

Conformément à la 
législation, Gaz de France a 

filialisé ses activités de 
distribution de gaz naturel en 
France, le 31 décembre 2007, au 
sein de la société GrDF  
(cf. chapitre « Votre distributeur » 
du présent compte-rendu d’activité 
de concession). 

                                                      
1  D’une capacité de 154 000 m3, il s’agit du plus grand méthanier au monde. 
2  Les chiffres indiqués sont ceux présentés en Conseil d’Administration. Ils restent à valider par l’Assemblée  
   Générale. 
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PPRRIINNCCIIPPAAUUXX  CCHHAANNTTIIEERRSS11

    RREEAALLIISSEESS  SSUURR  LLAA  CCOONNCCEESSSSIIOONN  ::  
 
 
Extension du réseau : 
 

Commune Localisation Longueur en ml 
ALBIGNY-SUR-SAONE AVENUE DE LA GARE 61 
 RUE DU CHANOINE ROUILET 39 
BRIGNAIS RUE DU GENERAL DE GAULLE 73 
BRON RUE GAUGIN 72 
CAILLOUX-SUR-FONTAINES RUE DU PETIT GUILLERMET 132 
CHAMPAGNE-AU-MONT-D'OR BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE 88 
CHARBONNIERES-LES-BAINS CHEMIN ELIE CHARBONNIER 123 
 RUE DU BAUDY 33 
CHARLY LOT LE CLOS DU TABELLIO 471 
CHASSELAY CHEMIN DE FOLLIOZAN 180 
 CHEMIN DU CUCHET 160 
COMMUNAY ROUTE DE MARENNES 504 
 RUE DE LA GOULE 183 
 LOT LA GOULE 117 
CRAPONNE ALLEE DE CHAMPIGNY 132 
 ALLEE DE LA MESANGERAIE 91 
 RUE DES TOURRAIS 76 
 AVENUE DAMICHON 47 
 CHEMIN DU VIARD 31 
CURIS-AU-MONT-D'OR RUE RENE TACHON 144 
DARDILLY LOT DOMAINE BEAUMANIERE 119 
 CHEMIN DU PELOSSET 45 
DECINES-CHARPIEU ALLEE DES GLAIEULS 31 
ECULLY CHEMIN DE PONTET ET CRASES 418 
FEYZIN RUE DU DAUPHINE 81 
FLEURIEU-SUR-SAONE RUE DE LA GRILLETTE 103 
FRANCHEVILLE CHEMIN DE L’EST 155 
 CHEMIN DU PIN COUPÉ 155 
 AVENUE MATTHIEU MISERY 150 
GENAY RUE DE LA GRANDE VERCHERE 108 
 RUE DU RONZIN 45 
GRIGNY ZAC DU CHANTELOT 645 
 CHEMIN DES CHARMES 252 
 AVENUE DE LA COMMUNE DE 

PARIS 
239 

 RUE DU 8 MAI 1945 182 
 RUE EMILE COMBES 36 

LA MULATIERE CHEMIN DU GRAND ROULE 110 
LA TOUR-DE-SALVAGNY RUE DE LA GARE 347 
LIMONEST LOT VALLON DE LA SABLIERE 92 
MILLERY RUE DE LA HAUTE-VALOIS 103 
 LOT LE TRIANGLE VALOIS 93 
 RUE DES GELTINES 33 
MONTANAY RUE DE MARJEON 110 
 ALLEE DES MURIERS 34 

                                                      
1 Chantiers de plus de 30 mètres. 
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Commune Localisation Longueur en ml 
NEUVILLE-SUR-SAONE AVENUE DE L'EUROPE 250 
OULLINS RUE MARCEAU 98 
 RUE BERTHOLET 89 
RILLIEUX-LA-PAPE RUE D'ATHENES 847 
ROCHETAILLEE-SUR-SAONE ROUTE DE LA NATION 35 
SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR CHEMIN DE COUTER 167 
SAINT-DIDIER-AU-MONT-D'OR RUE HAUTE JARDINIERE 158 
SAINTE-FOY-LES-LYON CHEMIN DE CHAVRIL 53 
SAINT-GENIS-LES-OLLIERES RUE DU CHAPOLY 286 
 RUE DE LA VALLEE 78 
SAINT-GERMAIN-AU-MONT-D'OR CHEMIN DE LA MANDILLONNE 420 
SAINT-PRIEST RUE CAMILLE DESMOULINS 445 
 ZONE PLAINE DE MANISSIEUX 253 
 CHEMIN DE REVAISON 220 
 RUE DES ALOUETTES 209 
 ROUTE D'HEYRIEUX 194 
 ROUTE NATIONALE 6 169 
 RUE JEAN ZAY 165 
 RUE DE LA SAONE 154 
 PLACE DU CHÂTEAU 122 
 ROUTE DE FONTAINES 112 
 RUE DE L'ALBANNE 106 
 RUE D'ARSONVAL 104 
SATHONAY-VILLAGE CHEMIN DE LA BROCHE 212 
TASSIN-LA-DEMI-LUNE CHEMIN DE L'AIGAS 218 
 AVENUE DU 8 MAI 1945 53 
 ROUTE DE PARIS 52 
TERNAY ALLEE CHANTEMERLE 35 
VAULX-EN-VELIN BOULEVARD JOLIOT CURIE 138 
 RUE PEGUY 94 
 RUE EUGENE HENAFF 35 
VENISSIEUX BOULEVARD IRENE JOLIOT CURIE 91 
 RUE RAIMU 75 
 RUE DU THIOLET 71 
 AVENUE D’OSCHATZ 58 
VILLEURBANNE BONNEVAY EINSTEIN 2 657 
 COURS REPUBLIQUE 53 
 RUE DU 1 MARS 1943 41 
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Renouvellement du réseau  : 

 

Commune Localisation Longueur en ml 
CRAPONNE ANCIENNE VOIE ROMAINE 78 
FRANCHEVILLE RUE FOUGERES 161 
GRIGNY CHEMIN DU RECOU 100 
RILLIEUX-LA-PAPE RUE DE L'ORMENTE 311 
 RUE DE L'ESSONNE 258 
 CAPITAINE JULIEN 219 
 RUE DE LA SAONE 205 
 RUE DE L'ALBANNE 201 
 ROUTE DE FONTAINES 154 
 PLACE DU CHATEAU 124 
 BOULEVARD DE LATTRE DE TASSIGNY 122 
 IMPASSE DU CHATEAU 96 
 RUE DU ROUVRE 83 
 CHEMIN DES BALMES 34 
 ROUTE DE STRASBOURG 32 
VAULX-EN-VELIN AVENUE DE BOHLEN 592 
 RUE CAMUS 232 
 RUE VICTOR JARA 215 
 RUE COTTON 96 
 RUE ROSSIF 60 
 AVENUE ROUGE 53 
VENISSIEUX BOULEVARD IRENE JOLIOT CURIE 297 
 BOULEVARD LENINE 291 
 AVENUE THOREZ 173 
 AVENUE CERDAN 136 
 RUE PAUL BERT 43 
 BOULEVARD CURIE 39 
 RUE VICTOR HUGO 34 
VILLEURBANNE RUE DE LA POUDRET 96 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



« L’énergie est notre avenir, économisons-là » 

Compte-rendu d’activité de concession - 2007 

 

 

Page 36 

Syndicat Intercommunal de Gestion des Energies de la Région Lyonnaise 

  
PPrriinncciippaauuxx  cchhaannttiieerrss  dd’’aabbaannddoonn  dd’’oouuvvrraaggeess  ssuurr  llaa  ccoonncceessssiioonn  ::  
 

 
Commune Localisation Longueur en ml 

DECINES-CHARPIEU AVENUE NORMANDIE NIEMEN 123 
 MENHIR DE MONTABERLET 56 
FRANCHEVILLE CHEMIN DE CACHENOIX 465 
 CHEMIN DES HERMIERES 5 
GRIGNY CHEMIN DU RECOU 92 
NEUVILLE-SUR-SAÔNE RUE DE LA VOSNE 20 
RILLIEUX-LA-PAPE AVENUE DES NATIONS 134 
 BOULEVARD DE LATTRE DE TASSIGNY 101 
 AVENUE GENERAL LECLERC 76 
 MONTEE DE LA VELETTE 60 
SAINT-FONS ALLEE DE L'ARSENAL 79 
SAINT-PRIEST REU ANATOLE FRANCE 57 
TASSIN-LA-DEMI-LUNE RUE NECTOUX 42 
 AVENUE DU 8 MAI 1945 15 
 RUE MARIN 9 
VAULX-EN-VELIN AVENUE DE BOHLEN 544 
 RUE VICTOR JARA 200 
 CHEMIN VOLTAIRE 94 
 CHEMIN PAUL VALERY 93 
 AVENUE GEORGES DIMITROV 67 
 AVENUE REMY CACHET 66 
 RUE DU TEXTILE 13 
VENISSIEUX BOULEVARD IRENE JOLIOT-CURIE 370 
VILLEURBANNE COURS TOLSTOI 979 
 RUE EDOUARD AYNARD 53 
 RUE DEDIEU 135 
 RUE DE LORRAINE 84 
 RUE PASCAL 67 
 RUE MILLON 60 
 PLACE DES MAISONS NEUVES 22 
 RUE VICTOR JARA 19 



 

 
 

 




